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Regeste

A._________, B._________/Direction générale de l'environnement (DGE), C.________,
D.________, E.________ | Répartition des frais dans le cadre d'une pollution (mazout) des
eaux de la Paudèze survenue à Belmont-sur-Lausanne. Le pourcentage de 15% correspond
à la part de responsabilité minimale que la DGE pouvait attribuer à la PPE, perturbatrice par
situation (propriétaire de la citerne à l'origine de la pollution) et par comportement
(violation du devoir d'agir). L'administratrice de la PPE a quant à elle fait preuve d'une
grande négligence dans l'entretien des citernes. Sa responsabilité de perturbatrice par
comportement est établie et justifie la part de 55% qui lui a été attribuée. La décision est en
revanche inéquitable en ce qu'elle répartit les frais supportés par l'Etat, mais pas ceux de la
PPE. Il appartiendra à la DGE d'examiner les factures invoquées par la PPE afin de vérifier
si elles sont justifiées au regard de l'assainissement ordonné. Recours partiellement admis.
Recours au TF pendant (1C_548/2025).

Erwägungen

E. 1
et 2, destinataires de la décision attaquée, ont manifestement la qualité pour recourir (art. 75
let. a LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en
matière, leus recours étant recevable. En revanche, la conclusion prise par D.________ dans
sa réponse du 12 novembre 2024 tendant à ce qu'elle ne soit aucunement responsable de la
pollution survenue est irrecevable, puisqu'elle a été déposée largement après l'expiration du
délai de recours de 30 jours fixé à l'art. 95 LPA-VD.

E. 2
Si plusieurs personnes sont impliquées, elles assument les frais de l’assainissement
proportionnellement à leur part de responsabilité. Assume en premier lieu les frais celle qui
a rendu nécessaires les mesures par son comportement. Celle qui n’est impliquée qu’en tant
que détenteur du site n’assume pas de frais si, même en appliquant le devoir de diligence,
elle n’a pas pu avoir connaissance de la pollution.

E. 3
La collectivité publique compétente prend à sa charge la part de frais due par les personnes
à l’origine des mesures, qui ne peuvent être identifiées ou qui sont insolvables.

E. 4
L’autorité prend une décision sur la répartition des coûts lorsqu’une personne concernée
l’exige ou qu’une autorité prend les mesures elle-même.

E. 5



Si l’investigation révèle qu’un site inscrit ou susceptible d’être inscrit au cadastre (art. 32c,
al. 2) n’est pas pollué, la collectivité publique compétente prend à sa charge les frais des
mesures d’investigation nécessaires." Au plan cantonal, l'assainissement des sites pollués
est réglé par la loi sur l'assainissement des sites pollués (LASP; BLV 814.68), qui prévoit à
son art. 2 al. 3 que le Département en charge de l'environnement est compétent pour rendre
les décisions de répartition des coûts d'assainissement au sens l'article 32d LPE. bb) La LPE
n'indique pas qui doit être considéré comme " personne à l'origine des mesures nécessaires "
au sens de l'art. 32d al. 1 LPE. La jurisprudence désigne les personnes qui ont provoqué les
interventions et qui doivent en supporter les conséquences financières en recourant aux
notions de perturbateur par comportement et de perturbateur par situation (ATF 131 II 743
consid. 3.1; CDAP AC.2023.0003 du 12 mai 2023 consid. 2a/cc). Doit être considérée
comme un perturbateur la personne qui crée un dommage ou un danger en raison de ses
propres actes ou omissions ou de ceux d'un tiers placé sous sa responsabilité, c'est-à-dire le
perturbateur par comportement, mais aussi la personne qui dispose de la maîtrise effective
ou juridique de la chose ayant provoqué la situation contraire à l'ordre public, soit le
perturbateur par situation (ATF 144 II 332 consid. 3.1; 139 II 106 consid. 3.1.1; TF
1C_223/2021 du 21 juin 2022 consid. 3.1; CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/cc). Est
déterminant pour définir cette maîtrise – notion plus large que la titularité d'un titre de
propriété – le pouvoir de disposition, qui permet à celui qui la détient de maintenir la chose
dans un état conforme à la réglementation en vigueur ou d'éliminer la source de danger; cela
inclut donc le locataire et l'administrateur (Fellrath, Paramètres généraux de répartition des
frais d'investigation, de surveillance et d'assainissement des sites pollués: état de la pratique
et de la jurisprudence en droit suisse, DEP 2018 pp. 283 ss, spéc. p. 291). Les frais peuvent
être mis à la charge tant du perturbateur par comportement que du perturbateur par situation
(ATF 131 II 743 consid. 3.1; CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/cc). cc) Pour que le
perturbateur soit appelé au remboursement des frais occasionnés par des mesures de
sécurité ou d'assainissement, il ne suffit pas que son comportement ou sa situation soit en
relation de causalité naturelle avec la menace ou l'atteinte qui a nécessité ces mesures. Il
faut en outre que le lien de causalité soit immédiat. La causalité immédiate requiert que la
cause elle-même ait franchi les limites du danger (voir par ex. Romy, Répartition
contractuelle des risques liés aux responsabilités environnementales de droit public, in:
Chappuis (éd.), Environnement et responsabilité, Genève/Zurich/Bâle 2021, p. 91). La
désignation des perturbateurs est indépendante d'un comportement illégal, d'une faute ou
d'une omission; ces éléments jouent un rôle uniquement dans la répartition des frais
d'assainissement entre les différents responsables (TF 1C_223/2021 précité consid. 3.1;
CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/dd). Le principe de causalité constitue en effet un
principe d'imputation des coûts qui n'a pas pour but de réprimer des comportements illicites
(ATF 142 II 232 consid. 3.4; TF 1C_315/2020 du 22 mars 2021 consid. 2.1). Ne comptent
ainsi pas comme critères pertinents pour la détermination de ces personnes l'existence d'une
faute ou le caractère illicite d'un comportement. L'illicéité est toutefois requise pour
reconnaître comme perturbateur celui qui répond d'une omission: l'autorité doit alors
démontrer que le perturbateur avait un devoir d'agir selon le droit en vigueur au moment des
faits et qu'il ne s'y est pas conformé (CDAP AC.2021.0086 précité consid. 2b/aa et les
références). L'immédiateté s'apprécie selon la règle du degré de vraisemblance
prépondérante (CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/dd et les références). dd) Il
appartient à l'autorité chargée de désigner les responsables d'une pollution, soit les
perturbateurs par comportement et par situation, de rechercher soigneusement toutes les



causes possibles de la pollution, d'identifier les personnes à qui elles sont imputables, puis
de déterminer, d'après l'ensemble des circonstances, quelle est la part de responsabilité de
chacun des perturbateurs (CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/ee et les références). En
cas de pluralité de perturbateurs, la répartition des frais est ordonnée en tenant compte de
toutes les circonstances objectives et subjectives, par une application analogique des
principes généraux ancrés à l'art. 51 du Code des obligations (CO; RS 220). L'art. 32d LPE
a consacré cette jurisprudence pour les coûts afférents aux sites pollués (ATF 131 II 743
consid. 3.1; TF 1C_2023/2021 précité consid. 4.1; CDAP AC.2023.003 précité consid.
2a/ee). Selon les règles de répartition fixées à l'art. 32d al. 2 LPE, le perturbateur par
comportement doit assumer la part la plus importante des frais d'intervention par rapport au
perturbateur par situation, qui n'est appelé à intervenir qu'à titre subsidiaire (CDAP
AC.2021.0086 précité consid. 2c/aa). En présence de plusieurs perturbateurs par
comportement, l’autorité tiendra compte de l’influence de l’activité exercée par chacun
dans la survenance du résultat dommageable et de l’éventuelle faute du perturbateur, qui
constitue un facteur aggravant. Il est généralement admis que le responsable par
comportement ayant agi de manière fautive répondra plus largement du dommage que celui
ayant agi sans faute (CDAP AC.2021.0086 précité consid. 2c/aa). En tous les cas, le
perturbateur par situation qui n'a commis aucune faute ne peut se voir mettre à sa charge
que la plus petite partie des frais d'assainissement (TF 1C_223/2021 précité consid. 4.1;
CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/ee). ee) La répartition effective des frais entre
perturbateurs responsables peut concéder quelques ajustements, pouvant aller jusqu'à
l'exonération de la responsabilité pour tout ou partie des frais en application des principes
généraux de proportionnalité et d'équité (Fellrath, op. cit. , p. 296; Romy, op. cit ., p. 98). Le
principe de proportionnalité postule que seuls les frais nécessaires sont susceptibles d'être
recouvrés, même si ceux-ci ne doivent pas être déterminés de manière trop restrictive. Il y a
lieu d'examiner le caractère économiquement supportable de la participation aux frais (TF
1C_339/2023 du 11 septembre 2024 consid. 4.1; CDAP AC.2021.0086 précité consid.
2c/aa; Fellrath, op. cit ., p. 296).  Il pourrait ainsi s'avérer inéquitable d'imposer
exclusivement au perturbateur par comportement la charge des frais sachant qu'il les
encourt en pure perte sans bénéficier d'aucun avantage de l'assainissement du site, alors que
le perturbateur par situation continuerait, par hypothèse, à bénéficier de la revalorisation du
bien-fonds en résultant (Fellrath, op. cit. , p. 296). Dans la pratique, 70 à 90% des frais sont
imputés au(x) perturbateur(s) par comportement et 10 à 30% sont reportés sur le(s)
perturbateur(s) par situation dont la responsabilité n'est pas engagée à un autre titre (CDAP
AC.2021.0086 précité consid. 3c/aa; Fellrath, op. cit , pp. 297 et 299). Une attribution de 10
à 30% des coûts au perturbateur par situation qui n'a commis aucune faute ne se justifie que
si d'autres circonstances contribuent à cette appréciation, par exemple lorsque la personne
concernée était déjà responsable du site au moment de la pollution et qu'elle aurait pu
l'empêcher (ATF 139 II 106 consid. 5.6 et 6.1). b) aa) Dans la décision attaquée, la DGE
considère que la PPE recourante, propriétaire de la parcelle concernée et de l'installation à
l'origine de la pollution, possède non seulement la qualité de perturbatrice par situation,
mais également celle de perturbatrice par comportement: elle souligne à cet égard que la
question de la révision des citernes a été évoquée à plusieurs reprises lors des assemblées
générales de la PPE. Compte tenu du devoir de diligence prévu aux art. 3 et 22 LEaux, la
recourante n o 1 aurait dû faire preuve d'une plus grande attention dans le suivi de cette
révision, en poussant son administratrice à agir. La PPE doit ainsi assumer, selon la DGE,
15% des coûts, soit 10% à raison de sa responsabilité comme perturbatrice par situation et



5% à raison de sa responsabilité comme perturbatrice par comportement. Dans son recours,
la PPE conteste toute responsabilité, que ce soit en tant que perturbatrice par situation ou
par comportement. Elle estime qu'elle devrait être exonérée des frais. La recourante n o 1
fait valoir qu'elle s'est déchargée de la gestion de la révision des citernes en mandatant et en
rémunérant la recourante n o 2 pour cette tâche. Elle reproche par ailleurs à cette dernière de
ne pas l'avoir suffisamment informée de l'urgence de cette révision, en manquant ainsi à ses
obligations. Enfin, la PPE recourante reproche à l'autorité intimée de ne pas avoir attribué à
son administratrice une part des coûts en tant que perturbatrice par situation, alors même
qu'elle lui a reconnu cette qualité. bb) La pollution survenue à Belmont-sur-Lausanne
trouve son origine dans la partie enterrée du tuyau de remplissage de la citerne du bâtiment,
lequel, atteint par la corrosion et percé, a permis au mazout de se répandre dans le sol, en
s'infiltrant dans le drainage de l'immeuble, puis de s'écouler dans la canalisation des eaux
claires, jusqu'aux eaux de la Paudèze. En tant que propriétaire de la citerne litigieuse, la
PPE recourante a sans conteste la qualité de perturbatrice par situation. En effet, selon la
jurisprudence, le détenteur de l'installation d'hydrocarbures à l'origine d'une pollution doit,
même en l'absence de faute, assumer une certaine partie de la responsabilité comme
perturbateur par situation. Cette responsabilité provient, d'une part, du profit qu'il tire de
l'installation et, d'autre part, du risque inhérent à chaque installation d'hydrocarbures
(CDAP AC.2023.0003 précité consid. 2a/ff; AC.2021.0086 précité consid. 2b/aa et les
références). L'attribution d'une part de 10% des coûts au titre de de sa responsabilité comme
perturbatrice par situation n'est ainsi pas critiquable. Il y a encore lieu d'examiner si, comme
le soutient l'autorité intimée, la PPE recourante revêt la qualité de perturbatrice par
comportement. Cette dernière n'ignorait pas que la citerne litigieuse n'avait pas été révisée
depuis plus de dix ans. Lors de l'assemblée générale du 14 avril 2015, l'administratrice de la
PPE a abordé la question de la révision des citernes; elle a présenté un devis portant sur la
révision de la citerne de 72'000 litres, pour 3'800 fr., en soulignant que " ces travaux s
[eraient] à prévoir pour l'année prochaine ". Une année plus tard, lors de l'assemblée du 18
avril 2016, l'administratrice a rappelé aux copropriétaires d'étages que les citernes devaient
être contrôlées tous les dix ans; une offre du réviseur leur avait été adressée en annexe à la
convocation. Les copropriétaires d'étages ont décidé de reporter la révision à l'année
suivante, celle-ci " pouvant attendre " d'après le procès-verbal. Le 27 avril 2017, lors de
l'assemblée générale, les copropriétaires d'étages ont décidé de procéder aux travaux de
révision de la citerne litigieuse " dans le courant du 2 ème trimestre 2018 […] [a] fin de ne
pas grever le budget 2017 ". Cette révision n'a finalement pas été réalisée et la pollution est
survenue. Il est manifeste, au vu de ces éléments, que la PPE recourante a manqué à son
devoir d'agir (cf. art. 3 et 22 LEaux). Elle a omis de contrôler la citerne, alors que l'attention
des copropriétaires avait été attirée à plusieurs reprises sur cet aspect. Si la révision avait été
régulièrement effectuée, les défauts dont était affectée l'installation auraient été détectés et
le sinistre aurait pu être évité. Le PPE recourante ne doit donc pas seulement être qualifiée
de perturbatrice par situation, mais également par comportement. Dans ces conditions, la
DGE ne pouvait guère lui attribuer une part inférieure à 15%, puisqu'à sa responsabilité de
perturbatrice par situation (10%) s'ajoute celle de perturbatrice par comportement, d'au
moins 5%. Le pourcentage de 15% correspond en définitive, au regard de la pratique
rappelée ci-dessus, à la part de responsabilité minimale que l'autorité intimée pouvait
attribuer à la PPE. Cette dernière, qui se borne à relever les manquements de son
administratrice, ne prétend pas que la part qui lui a été attribuée contreviendrait au principe
de la proportionnalité ou heurterait des considérations d'équité. La DGE, qui bénéfice d'un



pouvoir d'appréciation considérable en matière de répartition des frais (cf. TF 1C_566/2011
du 4 octobre 2012 consid. 2.2.1: "[…] ein beträchtliches, pflichtgemäss auszuübendes
Ermessen "), n'a donc pas violé le droit en attribuant à la PPE recourante une part de
responsabilité de 15%. Le grief de cette dernière, mal fondé, doit être rejeté. c) aa) Dans sa
décision, la DGE soutient que la recourante n o 2, comme administratrice de la PPE, devait,
en vertu de ses obligations contractuelles, veiller au bon fonctionnement des services de
chauffage. De par ses attributions, l'administratrice disposait de la maîtrise effective et
juridique de la chose ayant provoqué la pollution. La DGE lui prête à cet égard la qualité de
perturbatrice par situation, sans toutefois lui imputer une part de responsabilité à ce titre.
L'autorité intimée désigne ensuite la recourante n o 2 comme perturbatrice par
comportement: elle lui reproche de ne pas avoir fait preuve de la diligence que l'on pouvait
attendre d'elle dans le suivi de l'entretien, la révision et le remplissage de la citerne. Elle
relève en particulier que la recourante n o 2 a différé à plusieurs reprises la révision de la
citerne, alors qu'elle était contractuellement et légalement tenue de le faire. La DGE précise
que la recourante n o 2 a commandé du mazout alors qu'elle savait que la citerne, vieille de
plus de quarante ans, n'avait pas été révisée depuis plus de dix ans. Sa négligence aurait en
définitive causé la pollution survenue le 9 janvier 2020 de manière prépondérante. Elle
impute à la recourante n o 2 une part de responsabilité de 55%, comme perturbatrice par
comportement fautive. La recourante n o 2 dénonce pour sa part une constatation inexacte
ou incomplète des faits pertinents de la part de l'autorité intimée. Elle lui reproche de l'avoir
désignée à tort comme perturbatrice par situation: elle relève qu'elle ne pouvait pas décider
de la révision de la citerne contre l'avis de l'assemblée de la PPE, laquelle s'était prononcée
à plusieurs reprises en faveur d'un report du contrôle. Elle soutient qu'elle s'est diligemment
acquittée de ses obligations de mandataire et met en évidence la responsabilité " écrasante "
du réviseur dans la survenance de la pollution. bb) La question de savoir si la recourante n o
2 revêt la qualité de perturbatrice par situation n'est pas déterminante, puisque l'autorité
intimée ne lui attribue aucune part de responsabilité à ce titre (cf. décision, p. 16: "[e] n
revanche, [la recourante n o 2] ne saurait se voir imputer la part des coûts attribués selon
l'art. 32d LPE au perturbateur par situation, en l'occurrence attribuée à la PPE A.________
"). Il convient donc de déterminer si, comme le prétend la DGE, la recourante n o 2 doit être
reconnue comme perturbatrice par comportement. Pour cela, il y a lieu de définir les
obligations qui lui incombaient, vu que l'autorité intimée lui reproche essentiellement une
omission d'agir. L'art. 22 LEaux fixe les exigences générales concernant les liquides de
nature à polluer les eaux. Cette disposition a la teneur suivante: " 1 Les détenteurs
d’installations contenant des liquides de nature à polluer les eaux doivent veiller à
l’installation, au contrôle périodique, à l’exploitation et à l’entretien corrects des
constructions et des appareils nécessaires à la protection des eaux. Les installations
d’entreposage soumises à autorisation (art. 19, al. 2) doivent être contrôlées tous les 10 ans
au moins; selon le danger qu’elles représentent pour les eaux, le Conseil fédéral fixe des
intervalles de contrôle pour d’autres installations. 2 Dans les installations d’entreposage et
sur les places de transvasement, la prévention, la détection facile et la rétention des fuites
doivent être garanties. […]

E. 6
Les détenteurs des installations contenant des liquides de nature à polluer les eaux ainsi que
les personnes chargées d’en assurer l’exploitation ou l’entretien signalent immédiatement à
la police de la protection des eaux toute fuite constatée. Ils prennent de leur propre chef
toutes les mesures qui peuvent raisonnablement être exigées d’eux pour éviter de polluer les



eaux.

E. 7
Les al. 2 à 5 ne s’appliquent pas aux installations qui ne peuvent pas mettre en danger les
eaux ou qui le peuvent seulement dans une faible mesure." La Conférence des chefs de
services et offices cantonaux de la protection de l'environnement de Suisse (CCE; cf. le site
internet www.kvu.ch) a élaboré une directive " Mesures de protection des eaux pour les
installations d'entreposage et les places de transvasement assurant la prévention, la
détection facile et la rétention des fuites de liquides " (Directive 1, version du 12 décembre
2018). Selon son ch. 2.1.1, la prévention des fuites dans les installations d'entreposage et sur
les places de transvasement signifie notamment que les installations doivent être
dimensionnées, construites, transformées et exploitées dans les règles de l'art et protégées
contre toute intervention abusive de tiers non autorisés (let. a) et que les conduites soient
équipées d'un dispositif permettant d'empêcher, en cas de fuite, le siphonnage des liquides
entreposés (let. b). La détection facile des fuites doit être assurée dans les installations
d'entreposage et sur les places de transvasement suivantes: les récipients et les stations de
remplissage de récipients; les conduites apparentes dont les liquides peuvent s'échapper en
cas de fuite et qui ne sont pas soumises à une surveillance quotidienne; les stations-service
fixes (ch. 2.1.2 let. a à c). La détection facile et la rétention des fuites doivent être assurées
notamment pour les petits réservoirs, les réservoirs de moyenne grandeur et les grands
réservoirs. Les réservoirs non enterrés doivent être placés dans des ouvrages de protection
dimensionnés de manière à retenir, dans le cas des liquides pouvant polluer les eaux en
petite quantité, au minimum 100% et, dans le cas des liquides pouvant polluer les eaux en
grande quantité, au minimum 50% du volume utile du plus grand réservoir (ch. 2.1.3 let. a).
cc) La recourante n o 2, en tant qu'administratrice de la PPE, était chargée, conformément à
l'article 3 du contrat de mandat, d'assurer le bon fonctionnement des services de chauffage
et d'eau chaude. De surcroît, lors de l'assemblée générale du 27 avril 2017, les
copropriétaires ont décidé à l'unanimité de faire procéder à la révision de la citerne de
72'000 litres dans le courant du 2 ème trimestre de l'année 2018 par le budget entretien et
réparations. L'administratrice avait donc l'obligation de faire contrôler les citernes à mazout,
dont la dernière révision remontait à 2004. L'administratrice a certes abordé à plusieurs
reprises la question du contrôle des citernes lors des assemblées générales de la PPE, de
sorte que la recourante n o 1 ne pouvait ignorer la nécessité de cette révision. Ces éléments
justifient d'ailleurs, comme on l'a vu, l'imputation d'une part de responsabilité à cette
dernière en tant que perturbatrice par comportement (cf. supra let. b). Toutefois, si la
recourante n o 2 a entrepris certaines démarches en février 2015 pour engager la révision
des citernes, celles-ci sont restées limitées à des échanges sur des devis, sans mise en œuvre
effective du contrôle. Ce n'est que deux ans plus tard, le 10 mai 2017, et sans réel suivi,
qu'elle a concrètement demandé au réviseur d'effectuer les travaux de contrôle: l'entretien
de la citerne de 72'000 litres et la mise hors service de celle de 125'000 litres. Initialement
prévus pour mars 2018, ces travaux n'ont été réalisés que partiellement en septembre 2018,
le réviseur n'ayant pas procédé au contrôle de la citerne de 72'000 litres. Ainsi, bien que la
recourante n° 2 ait initié certaines démarches, elle ne s'est jamais assurée de leur
aboutissement. Le contrôle de la citerne de 72'000 litres n'a d'ailleurs jamais eu lieu, ce qui a
conduit à la pollution survenue le 9 janvier 2020. Contrairement à ce qu'affirme la
recourante n o 2, rien ne l'a empêchée d'agir plus avant dans la révision des citernes. Elle ne
saurait se retrancher derrière les décisions de l'assemblée générale des copropriétaires
d'étages, présentée comme le " pouvoir suprême " de la PPE. En effet, les bons de



commande adressés au réviseur démontrent qu'elle n'avait pas besoin d'une décision
formelle complémentaire de l'assemblée pour procéder au contrôle des citernes, qui relève
d'ailleurs, et de manière cohérente, de ses attributions définies dans son contrat de mandat.
Les reports successifs du contrôle procèdent donc avant tout de sa négligence. Les
procès-verbaux des assemblées montrent qu'elle n'a pas pris au sérieux le risque
environnemental lié à l'utilisation de citernes à mazout non révisées (cf. p. ex. PV du 18
avril 2016: "[…] révisions pouvant attendre l'année prochaine "). L'administratrice ne peut
en définitive s'en prendre qu'à elle-même si elle n'a pas fait preuve de la diligence que l'on
pouvait attendre d'elle dans l'entretien et la révision des citernes, ce d'autant plus que
l'assemblée générale de la PPE a décidé à l'unanimité, le 27 avril 2017, que ces travaux
devaient être réalisés dans le courant du 2 ème trimestre 2018, par le budget entretien et
réparations. En continuant de commander du mazout, alors qu'elle savait que la citerne, dont
elle devait assurer la révision en vertu du droit privé, n'avait pas été contrôlée depuis près de
quinze ans, la recourante n o 2 n'a pas respecté les obligations légales qui lui incombaient en
vertu de la LEaux. Elle n'a pas garanti la prévention, la détection facile et la rétention des
fuites dans la citerne (cf. art. 22 al. 2 LEaux), alors qu'elle était contractuellement tenue de
le faire. De manière plus générale, elle ne s'est pas employée à empêcher toute atteinte
nuisible aux eaux en y mettant la diligence qu'exigent les circonstances, contrevenant au
principe de l'art. 3 LEaux. Sa responsabilité comme perturbatrice par comportement est dès
lors établie. dd) La recourante n o 2 conteste la répartition des frais et plus précisément la
part de responsabilité de 55% que lui impute l'autorité intimée. Elle estime en substance que
la pollution résulte avant tout du comportement du réviseur, qui aurait laissé remplir une
citerne non révisée en toute connaissance de cause. Dans la pratique, 70 à 90% des frais
sont généralement imputés aux perturbateurs par comportement. Dans le cas présent, la
DGE a identifié quatre perturbateurs par comportement: la PPE recourante, qui s'est vu
imputer une part de responsabilité de 5%, le transporteur (5%), le réviseur (25%) et la
recourante n o 2 (55%). Cette dernière supporte donc la part de frais la plus importante, la
DGE soulignant que la négligence dont elle a fait preuve constitue " une omission qui a
uniquement été interrompue par la pollution survenue le 9 janvier 2020 " (décision du 12
juillet 2024, p. 15). Comme on l'a vu, les manquements commis par la recourante n o 2 sont
nombreux et s'inscrivent en outre dans la durée. L'administratrice de la PPE a fait preuve
d'une grande négligence quant à l'entretien et la révision des citernes. Elle a reporté le
contrôle durant plusieurs années (2015, 2016 et 2017). Elle a continué à commander des
livraisons de mazout alors que les installations, réalisées en 1973, n'avaient pas été revues
depuis 2004, et qu'elle n'ignorait pas les recommandations légales à ce sujet (PV du 14 avril
2015: " [à] noter que ces travaux sont à prévoir pour l'année prochaine "; PV du 18 avril
2016: " la révision des citernes, qui est à effectuer tous les 10 ans "). En dépit de l'urgence
de la situation, les échanges qu'elle a eus avec le réviseur se sont limités à la présentation
ponctuelle de devis. Après que le réviseur a enfin procédé à des travaux, en septembre
2018, l'administratrice n'a pas vérifié si ceux-ci correspondaient à ce qui lui était demandé
(soit la révision de la citerne de 72'000 litres et la mise hors service de la citerne de 125'000
litres). Or, on pouvait raisonnablement attendre d'un mandataire professionnel qu'il vérifie,
notamment en contrôlant attentivement la facture du réviseur, la nature des interventions
réalisées (l'administratrice aurait remarqué que le " concerne " portait uniquement sur la
mise hors service de la citerne de 125'000 litres), le montant de la facture (elle aurait
constaté qu'il ne correspondait pas aux devis) et le rapport de révision remis en annexe (les "
travaux effectués " ne faisant pas état d'une éventuelle révision de la citerne de 72'000



litres). Il est clair que le réviseur assume une part importante de responsabilité dans la
pollution survenue le 9 janvier 2020; il supporte du reste le quart (25%) des frais résultants
de cette dernière. Les manquements qu'il a commis ne sauraient toutefois reléguer ceux de
la recourante n o 2 au second plan. S'ils font partie des causes ayant conduit à la pollution,
c'est bien la négligence de l'administratrice qui a provoqué en premier lieu l'atteinte. Il y a
du reste lieu de se montrer d'autant plus sévère avec la recourante n o 2 qu'elle agissait, dans
ce dossier, en tant que professionnelle (cf. CDAP AC.2021.0086 précité consid. 2c/aa et les
références) et qu'elle était rémunérée par la PPE pour veiller au bon fonctionnement du
chauffage. On ne voit pas quelle considération d'équité commanderait une modification de
la part des frais mise à la charge de la recourante n o 2. On ne se trouve ainsi pas dans la
situation où l'administratrice encourerait des frais en pure perte sans bénéficier d'aucun
avantage, alors que la PPE continuerait, par hypothèse, de bénéficier de la revalorisation du
bien-fonds en résultant. Quant au principe de la proportionnalité, la recourante n o 2 ne
prétend pas ne pas disposer des ressources financières pour s'acquitter du montant auquel
elle est astreinte, ni que le paiement de ce montant la placerait dans une situation difficile,
voire insoutenable. En résumé, la recourante n o 2 a commis des manquements répétés, en
reportant à plusieurs reprises le contrôle de la citerne alors qu'elle savait que cette dernière
devait être révisée tous les dix ans. La négligence dont elle a fait preuve dans l'exécution du
contrat de mandat, en vertu duquel elle était tenue de veiller au bon fonctionnement du
système de chauffage, a finalement conduit à la pollution survenue le 9 novembre 2020. En
ne procédant pas à la révision de la citerne, comme elle devait le faire, elle a violé les
obligations découlant de la LEaux. La DGE pouvait, dans ces conditions et compte tenu du
large pouvoir d'appréciation dont elle bénéficie en matière de répartition des frais, tenir la
recourante n o 2, perturbatrice par comportement, pour la principale responsable de la
pollution, et lui attribuer à ce titre une part de 55% du dommage. Il n'y a aucune violation
du droit. 3. Le grief de constatation inexacte et incomplète des faits pertinents formulé par
les recourantes n os 1 et 2 – qui précisent des éléments (relevant d'ailleurs moins des faits
que de leur appréciation) liés au déroulement des assemblées générales de la PPE et au
contrôle de la citerne – n'a pas de portée propre, la cour de céans ayant établi d'office les
faits pertinents dans le cadre du contrôle de la bonne application du droit auquel elle
procède dans le cadre du présent arrêt (cf. art. 28 et 98 LPA-VD). 4. La recourante n o 1
reproche enfin à la DGE de ne pas avoir réparti les frais qu'elle a elle-même supportés en
lien avec la pollution. La LPE ne précise pas à quel moment un requérant est en droit
d'attendre la décision sur la répartition des coûts. Le Tribunal fédéral retient que, sous
réserve des principes de la bonne foi et de la sécurité du droit, la demande de décision peut
être déposée aussi bien après l'assainissement, avec indication des coûts exacts, qu'avant les
travaux, sans connaissance des montants précis, à titre de décision fixant les pourcentages
des parts respectives (TF 1A.273/2005 du 25 septembre 2006 consid. 3.2). En l'espèce, la
DGE a opté pour une méthode hybride en combinant les deux variantes. Pour les frais déjà
avancés par l'Etat de Vaud, la décision répartit les coûts. Pour les frais futurs éventuels
devant être avancés par le canton, ainsi que les frais actuels et futurs avancés par le PPE,
seule une clé de répartition a été fixée. Une telle manière de procéder paraît en l'espèce
inéquitable, puisqu'elle oblige la recourante n o 1 à rembourser à l'Etat de Vaud la part qui
lui incombe (15%), sans pouvoir obtenir le remboursement de la part des frais qu'elle a dû
supporter et qu'elle ne devra en définitive pas prendre en charge (85%). Comme le relève la
recourante n o 1, il y a une certaine inégalité de traitement entre l'Etat de Vaud qui peut
récupérer les montants avancés jusqu'ici et la PPE qui doit continuer à avancer



régulièrement des fonds pour assainir le site pollué, sans pouvoir récupérer la part de ces
frais déjà engagés qui ne sera en définitive pas mise à sa charge selon la clé de répartition
qui a été fixée. On rappelle à cet égard que, la responsabilité selon l'art. 32d LPE étant de
droit public, les prétentions en remboursement de la personne qui a avancé les frais
d'investigation et d'assainissement sont exercées contre l'Etat et non pas contre les autres
perturbateurs (Romy, Sites contaminés: les points essentiels pour les propriétaires et
exploitants, in: Hottelier/Foëx (éd.), Protection de l'environnement et immobilier,
Genève/Zurich/Bâle 2005, p. 68; la même, in: Moor/Favre/Flückiger (éd.), Loi sur la
protection de l'environnement, Berne 2010, n. 68 ad art. 32d LPE; Tschannen, Grundfragen
der Kostenverteilung nach Art. 32d USG, DEP 2001, pp. 791 ss). Une compensation sera
donc a priori possible entre la somme due par la PPE à l'Etat de Vaud et celle qui le sera par
celui-ci à celle-là. Dans ce contexte, il paraît inéquitable d'exiger de la PPE qu'elle reverse à
l'Etat de Vaud un montant de près de 40'000 fr., alors qu'elle pourrait récupérer auprès de
celui-ci, si les factures qu'elle invoque sont justifiées, un montant de l'ordre de 75'000 fr. Il
appartiendra toutefois à la DGE d'examiner les factures invoquées par le PPE, afin de
vérifier que celles-ci entrent bien dans le champ d'application de l'art. 32d LPE, soit qu'elles
sont adéquates et proportionnées pour parvenir à l'assainissement demandé par l'Etat (TF
1A.273/2005 précité du 25 septembre 2006 consid. 3.3). Le recours de la PPE doit donc être
admis sur ce point et le dossier renvoyé à la DGE afin qu'elle répartisse également le coût
des travaux qui ont été avancés par la PPE en raison de la pollution survenue le 9 janvier
2020. 5. Vu ce qui précède, il n'y a pas lieu d'accéder aux réquisitions d'instruction formées
par les recourantes n os 1 et 2. Le dossier est suffisamment complet pour permettre à la
CDAP de statuer en toute connaissance de cause (sur l'appréciation anticipée des preuves,
cf. ATF 145 I 167 consid. 4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1; CDAP AC.2022.0148 du 9 juin 2023
consid. 2c). La production du dossier pénal n'est pas nécessaire, dans la mesure où les
pièces pertinentes de ce dossier ont été transmises à la CDAP par les parties à l'appui de
leurs écritures. Les faits qui ont conduit à la pollution survenue le 9 janvier 2020 sont
établis à satisfaction de droit et permettent d'attribuer des parts de responsabilité aux
différents perturbateurs conformément au système de l'art. 32d LPE. On ne voit pas que la
mise en œuvre d'une expertise, l'audition de témoins ou la tenue d'une inspection locale
seraient susceptibles de conduire à une appréciation différente, s'agissant des parts de
responsabilité imputées aux recourantes n os 1 et 2. Pour les mêmes motifs, la DGE n'a pas
violé le droit d'être entendu de la recourante n o 1 en refusant ses réquisitions d'instruction
en procédure de première instance (audition de divers témoins et représentants de parties).
La PPE recourante n'a d'ailleurs pas réitéré ces réquisitions devant la CDAP. Il apparaît
quoi qu'il en soit qu'un éventuel vice formel serait de toute manière guéri par la CDAP, qui
dispose d'un plein pouvoir de cognition en fait et en droit (art. 98 LPA-VD). 6. Les
considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours déposé par B.________ et à
l'admission partielle du recours déposé par la A.________. Cela entraîne la réforme de la
décision litigieuse. L'émolument judiciaire sera mis à la charge de B.________ pour moitié
et de la A.________ pour un quart, le solde étant laissé à la charge de l'Etat (art. 49 et 52
LPA-VD). La PPE, qui obtient partiellement gain de cause à l'aide d'un représentant
professionnel, a droit à des dépens réduits, dus par l'Etat de Vaud, qui succombe
partiellement (art. 55 LPA-VD). Les tiers intéressés (C.________, D.________ et
E.________) ont chacun droit à des dépens, qui seront supportés pour moitié par
B.________, pour un quart par la A.________ et pour le dernier quart par l'Etat de Vaud.
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